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chandises auront passé dans les installa-
tions portuaires.

•	La grande vitesse de rotation du stock, 
l’importateur qui expose le premier ses 
produits au marché est toujours celui-là 
qui gagne plus et en temps minimum. 

•	La contribution à la lutte contre la fraude. 
En effet, les résultats du scanner facilitent 
beaucoup	la	tâche	des	vérificateurs	dans	
le processus de contrôle des marchandises 
déclarées.

Conclusion
L’utilisation du Scanner est considérée 
comme une innovation très importante au 
sein de l’OBR. Elle ouvre les portes aux 
importateurs qui ont toujours souhaité être 
en	bon	terme	avec	l’administration	fiscale	et	
permet la réduction des coûts à l’entreposage. UNE INNOVATION 
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INTRODUCTION

L’OBR a instauré un système de facilitation du 
commerce basé sur l’utilisation d’un scanner.
Ce scanner est installé dans les enceintes du 
Port de Bujumbura. Il est sous la supervision 
de la société COTECNA, laquelle a passé le 
contrat de gestion solidaire avec l’administra-
tion de l’OBR. 
L’objectif principal de ce projet est essentiel-
lement  axé sur le principe de la facilitation 
du commerce et la réduction du processus de 
contrôle et de   dédouanement, tout en luttant 
contre la fraude.
 Quelques agents de l’OBR du service  des opé-
rations de dédouanement ont été affectés au 
bureau chargé de la gestion du scanner.

Qu’est ce qu’un Scanner ?

Un scanner est un appareil électronique qui  
permet de visualiser avec production d’une 
image en coupe sur écran d’un ordinateur tout 
ce qui est contenu   dans un conteneur ou pla-
cé sur le camion en vrac.  On n’a pas besoin 
d’ouvrir le conteneur, ni de faire descendre le 
conteneur chargé sur le camion, on fait passer 
le tout sous le scanner et on observe clairement  
la nature des marchandises telles qu’elles sont 
rangées dans le conteneur placé sur le camion 
ou chargées en vrac.









Les agents du service des opérations de dédoua-
nement affectés à ce poste travaillent  en col-
laboration  avec ceux de la société COTECNA. 

Il ya trois postes différents :
•	Celui des agents de la société COTECNA 

chargés de la saisie des documents accompa-
gnant la déclaration en douane ;

•	Celui des agents des douanes chargés d’enre-
gistrer les déclarations en douane  leur trans-
mises, d’analyser les résultats du scanner et 
de transmettre le rapport et leurs avis au 
vérificateur	responsable	du	dossier	;	

•	Celui  de la reproduction des images  sur 
ordinateur du contenu reconnu comme mar-
chandises importées. Ce dernier poste est 
occupé par un agent de la société COTECNA 
responsable du fonctionnement du scanner et 
par un agent des douanes affecté à ce service 
et qui est responsable de l’interprétation des 
résultats du scanner.

Quand utilise - t-on un  Scanner ?

 Une fois la déclaration  enregistrée, liquidée 
et payée, elle passe entre les mains du chef de 
poste, qui à son tour affecte le dossier à un véri-
ficateur.	C’est	ce	dernier	qui	analysera	les	docu-
ments constituant la déclaration douanière. Le 
chef de poste analyse le dossier complet et juge 
si le dossier doit  passer au scanner ou non. Si les 
marchandises sont classées en un seul article, 
deux  ou trois, le dossier est envoyé au service 
du scanner pour voir si réellement ce qui a été 
déclaré est correct. En ce moment, après le pas-
sage	au	scanner,	le	vérificateur	vérifie	si		tous	
les documents  sont conformes au rapport sou-
mis par les analystes des images et il accorde la 
main levée des marchandises, c’est-à-dire que 
les marchandises  ne sont pas suspectes et sont 

acheminées  chez l’importateur pour y être 
déchargées.
Il  en est de même  pour l’importation faisant 
objet de plusieurs articles  ou de plusieurs 
importateurs. Il n’est pas nécessaire de pas-
ser au scanner parce que les marchandises  
doivent être déchargées aux magasins ser-
vant d’entrepôts publics.

Quels sont les avantages d’utiliser 
un Scanner ?

Les avantages de l’utilisation du scanner sont 
multiples :
•	La facilitation du processus des opéra-

tions de dédouanement  étant donné que 
les marchandises qui ne présentent aucun 
signe de suspicion sont acheminées direc-
tement chez le propriétaire et déchargées 
sans assistance des agents des douanes.

•	Les importateurs corrects se voient oc-
troyer les avantages de décharger  leurs 
marchandises chez eux. Ils font passer 
leurs moyens de transport sous le scanner 
et sans tarder, ils peuvent aller exposer 
leurs produits sur le marché. Ils pourront 
aussi se retrouver sur la liste des opéra-
teurs économiques agrées. Dans ce cas, 
leurs marchandises seront déclarées aus-
sitôt arrivées dans l’un des pays membres 
de l’EAC et seront acheminées directement 
dans leurs dépôts sans passer par le bu-
reau de dédouanement.

•	La réduction du temps à mettre pour 
suivre le circuit normal des opérations de 
dédouanement.

•	La diminution des frais  d’entreposage à 
payer compte tenu du délai que les mar-

Comment  fonctionne le Scanner ?


